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REGULATEUR Commission de régulation de l’énergie

*Particularité en Bourgogne-Franche-Comté
• La SICAE Est (70) exploite une partie du réseau 63 000 V
• La SICAE exploite également du réseau 20 kV et BT
• 2 autres ELD exploite du réseau 20 kV et BT: le SIEL (25) et la régie de Salins (39)

63 à 400 kV*

230 V à 20 kV*
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Le S3REnR, un schéma prospectif pour anticiper et 
mutualiser les raccordements des EnR
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Qu’est ce que le S3REnR ?

S3REnR = Schéma Régional de Raccordement au Réseau 
des Energies Renouvelable

Le S3REnR est un outil au service de la planification du 
développement des EnR

Il détermine une projection du réseau électrique 
régional, à horizon 10 à 15 ans. 

Cette projection est élaborée en fonction notamment des 
besoins futurs de raccordement pour les projets 
d’énergie renouvelable
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Qu’est ce que le S3REnR ?

Le S3REnR ce n’est pas :

Une autorisation pour réaliser des 
projets de réseau électrique

L’approbation des projets EnR dans 
des zones données

Le S3REnR, c’est : 

Une capacité d’accueil réservée 
aux projets EnR

Des investissements nécessaires
sur le réseau

Une quote-part associée aux 
travaux de création



Les objectifs d’un S3REnR

Augmenter la capacité d’accueil des EnR 

Donner de la visibilité sur les évolutions
de reseau à réaliser

Partager les coûts de création entre les 
producteurs EnR
Anticiper les évolutions du réseau pour 
faciliter l’accueil des EnR

Sans les S3RnR Avec les S3REnR

Une étude de réseau menée
pour chaque demande de 

raccordement

Une planification des 
évolutions du réseau 

optimisée

3

Pourquoi faire ?
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Qui fait quoi ? 

Les producteurs d’électricité renseignent 
leurs intentions de projets sur une 
plateforme en ligne 

RTE élabore le schéma, en lien avec les 
autres gestionnaires de réseau, et en 
consultant les parties prenantes 

Le préfet de région fixe la capacité globale à 
raccorder et approuve la quote-part

Les parties prenantes associées prévues par 
les textes : Etat, région BFC, filières 
professionnelles EnR, syndicats d’énergies, 
chambres consulaires….
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Comment ça marche ? 

Je suis un producteur d’EnR : je réserve une 
capacité auprès du gestionnaire de réseau

Je paye la quote-part en fonction de ma 
puissance, et donc proportionnellement à 
l’impact que je vais avoir sur le réseau 

Exemple : pour Quote-Part régionale de 100 
k€/MW, si je souhaite raccorder une installation 
de 5 MW, alors je devrais payer à hauteur de 
500 K€ 

Travaux de création d’ouvrages (k€)

Capacité réservée du S3REnR (MW)

Quote-Part
(k€ / MW)

Payée pour les projets > 250 kW (0,25 MW)
paiement partiel jusqu’à 3 MW

=



S3REnR BFC en vigueur

Données du schéma actuel : capacité : 5,4 GW – Quote-part 2024: 72,71k€/MW
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Répartition de l’allocation des capacités réservées 
du S3REnR BFC au 31/12/2023

Zones 
dynamiques du 
schéma

Zones en tension 
saturées
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Suite : 
au nouveau décret du 10 juillet 2024, RTE est tenu d’engager la révision du Schéma dans un délai de 18 mois à 
partir de la date de publication de ce dernier

La capacité globale de raccordement du S3REnR BFC est affectée à hauteur de 67%

Un courrier d’intention d’engager la révision du Schéma a été adressé au Préfet de Région mi septembre

L’objectif de cette révision est de prendre en compte les besoins croissants en raccordement.

La révision du S3REnR BFC

 Le S3REnR est élaboré par RTE en lien avec Enedis et la Sicae Est



12 mois
Elaboration de la V1 –
Avis AE – Participation 
du public  Elaboration 

de la V2

Planning prévisionnel de révision du S3REnR BFC « 2 »

3 mois
Consultation des parties 

prenantes

Transmission au 
Préfet de région 

pour approbation 
de la QP

10 mois
Étude du réseau électrique 

et calcul de la QP 
Elaboration de la V0

Echanges avec les 
parties prenantes et 

définition des 
intentions de projets

Saisine du Préfet de 
région pour fixer la 
capacité globale du 

schéma

2 mois
Fixation de la 

Capacité globale 
du Schéma par 

le Préfet de 
région

Validation des 
critères de 
correction
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Sept 2024
Déclaration d’intention 
de révision du schéma 

BFC

Recensement officiel 
des projets
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